
 

 
 
 

 
  
 
 
 Martigny, le 24 avril 2026 

 
 
Assemblée générale ordinaire de la Banque Cantonale du Valais (BCVS) 
 
 

Élection complémentaire au Conseil d’administration et 
redistribution de CHF 63,2 millions aux actionnaires 
L’Assemblée générale ordinaire de la Banque Cantonale du Valais (BCVS) s’est tenue aujourd’hui à 
Martigny. Elle a réuni 826 participants, dont 584 actionnaires qui représentent 82,6 % du capital-
actions. Dans le cadre d’une élection complémentaire, l’assemblée a désigné Monsieur Antoine 
Fournier comme nouveau membre du Conseil d’administration. La BCVS distribue un dividende de 
CHF 4.- par action et contribue à hauteur de CHF 66,7 millions aux collectivités publiques. 

Les actionnaires ont accepté tous les points figurant à l’ordre du jour de l’Assemblée générale. Ils ont 
approuvé le rapport de gestion et les comptes annuels 2025. Ces derniers présentent un bénéfice de 
l’exercice de CHF 85,9 millions. Ils ont également adopté le rapport 2025 de responsabilité sociétale de 
l’entreprise (RSE) & développement durable. Les actionnaires ont donné décharge au Conseil 
d’administration pour l’activité déployée durant l’exercice 2025 et reconduit la société Deloitte SA 
comme organe de révision selon le Code des obligations. Ils ont élu ECSA Fiduciaire SA en tant que 
représentant indépendant jusqu’à la fin de la prochaine Assemblée générale ordinaire. 

Répartition du bénéfice résultant du bilan 

L’Assemblée générale a accepté la proposition du Conseil d’administration d’attribuer  
CHF 22,7 millions à la réserve légale issue du bénéfice. Les actionnaires ont aussi approuvé la 
distribution d’un dividende inchangé de CHF 4.- par action, ce qui représente CHF 63,2 millions. Cet 
exercice permet à la Banque de contribuer à hauteur de CHF 66,7 millions aux collectivités publiques, 
sous forme de dividende, d’impôts et de rémunération de la garantie de l’État. 

Élection complémentaire au Conseil d’administration 

L’Assemblée générale a procédé à l’élection complémentaire d’un membre du Conseil 
d’administration. Les actionnaires ont élu Antoine Fournier (Grône), représentant des actionnaires 
minoritaires, pour les trois prochaines années (2026-2029). Le Conseil d’administration de la BCVS 
avait siégé avec un effectif réduit pour une période transitoire de dix mois. 

Antoine Fournier est directeur de la PME Fournier & Cie SA, active dans la construction en Valais, et 
membre de son Conseil d’administration. Il est titulaire d’un Bachelor en sciences économiques et 
sociales, gestion d’entreprise de l’Université de Fribourg. Avant de rejoindre l’entreprise familiale, il a 
travaillé comme auditeur externe auprès d’un leader suisse de l’audit et du conseil. Il a notamment 
œuvré à la révision de sociétés, dont certaines soumises à la surveillance de la FINMA. 

 

 

 



 

La Stratégie 2030 en phase de concrétisation 
2025 fut marquée par l’aboutissement de la vision stratégique 2025. Ambitieuse, elle a permis à la 
BCVS de se développer, d’innover et de renforcer sa position dans un marché bancaire complexe et 
concurrentiel. 2025 a été l’année de lancement de la Stratégie 2030, qui s’inscrit dans une logique de 
continuité de la vision stratégique 2025 et toujours tournée vers la clientèle. Elle s’organise autour de 
quatre axes : l’expérience client, la gestion globale, l’excellence opérationnelle et les points de contact 
digitaux. Plus d’une vingtaine de projets sont en cours d’implémentation, avec des objectifs de 
performance et d’efficience. La Stratégie 2030 répond aux évolutions économiques, règlementaires et 
technologiques de notre société. La BCVS poursuit sa transformation culturelle et digitale. 
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La Banque offre les services d’une banque universelle, conformément aux intérêts généraux du canton.  
Elle contribue au développement harmonieux et durable de l’économie valaisanne, dans les limites des règles prudentielles de la branche. 


